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Le 65e congrès national de la Fcpe (avec les rancœurs de 
douze CDPE opposants et de neuf administrateurs contes-
tataires, mis en minorité par tous les votes et à l’applaudi-
mètre) s’est terminé le 13 juin avec une grande inquiétude 
sur l’unité de la Fcpe. Les congressistes ont repris le train ou 
leur voiture, pour rejoindre les nombreuses luttes locales 
dans les écoles, collèges et lycées de leurs régions respectives 
et pour continuer d’agir, d’oser, tous unis pour l’école 
publique, pour les élèves, pour la jeunesse.

Bernard Dubois

Motion :  
L’argent public pour l’école publique !
L’école privée n’est privée de rien et surtout pas de moyens 
publics. Pour la FCPE, la logique est simple : l’école privée, qu’elle 
soit confessionnelle, associative ou autre, ne doit pas être finan-
cée par l’argent public, qu’il vienne de l’État ou des collectivités 
locales.
La FCPE, réunie en congrès national à Nancy, demande l’abroga-
tion des lois Debré, Falloux, Astier et celles qui en découlent.

Projet éducatif de la Fcpe
Le dernier projet éducatif de la Fcpe datait de 1997. Ce projet, la Fcpe l’a donc défendu pendant 14 
ans et il était temps de le renouveler. C’est chose faite après deux ans de travail des administrateurs 
nationaux mais aussi de tous ceux et de toutes celles qui ont souhaité participer aux réunions de travail 
organisées partout en France et ouvertes aux adhérents.

Ce projet est celui de tous les parents qui veulent porter 
un projet commun, citoyen, cohérent, inscrit dans la durée. 
Un projet porteur d’une vision de l’avenir de la société, pour 
tous les jeunes et en particulier pour les plus en difficulté. 
Changer l’école, transformer l’école est une nécessité pour 
changer la société qui ne peut pas reposer sur les mêmes 
bases au 21e siècle qu’au 20e tant notre monde change.

Cette vision de l’avenir repose sur le collectif, sur la 
défense de l’intérêt général à l’école et de la société tout 
entière. Il s’inscrit dans notre objectif de réussite de tous. 
Chaque enfant, chaque jeune, doit être accompagné pour 
trouver sa propre voie de réussite, aucun ne doit être laissé 
au bord du chemin. Pour cela, un travail d’équipe est néces-
saire. Des parents et des enseignants mais aussi de tous les 
adultes qui interviennent auprès des élèves, dans le cadre de 
ce principe général que nous revendiquons de 
co-éducation.

Ce pari de l’éducabilité de chaque enfant, de 
l’intelligence de chaque enfant, est un élément majeur 
de notre projet. L’échec et l’ennui à l’école ne sont 
pas des fatalités.

Mais pour tout cela, il faut une transformation 
pédagogique de l’école, pour la remettre en phase 
avec les enjeux de notre société en mutation très 
rapide. Il ne s’agit pas seulement de refuser les sup-
pressions de postes. Il ne s’agit en aucun cas de retour 
à la situation antérieure. Il s’agit bien d’un projet 
pour une nouvelle école, une école juste, émancipa-
trice, équitable et démocratique, ouverte sur le 
monde.

Pour l’année qui s’annonce, avec des enjeux élec-
toraux et politiques forts, disposer de ce nouveau 
projet éducatif nous permettra de peser dans le débat 
et d’imposer les questions de la politique éducative 
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dans les campagnes. Le ton est donné depuis la ren-
trée mais notre pression ne se relâchera pas. Il y aura 
fort à faire, car en matière d’éducation comme en 
tout, les déclarations simplistes ont plus de succès 
que les projets construits.

Dominique Dupuis

PROJET EDUCATIF DE LA FCPE 
(EXTRAITS)

1. Pour un service public d’éducation ambitieux et 
des politiques publiques renforçant la cohésion sociale

La Fcpe réaffirme le rôle essentiel du service public 
dans un monde régi par les lois du marché, dans une 
Europe où la France fait f igure d’exception. Le service 
public d’éducation ne peut exister sans idéal de démo-
cratie, sans égalité des droits des citoyens et des élèves, 
sans volonté d’émancipation, sans transmission de 
valeurs. C’est une question de société, qui engage tous 
les citoyens au-delà des spécialistes de l’éducation.

L’éducation est un investissement pour l’avenir. Elle 
a pour devoir de contribuer à renforcer la cohésion 
sociale et d’être facteur de progrès humain. Ainsi, garan-
tir à tous l’accès au service public d’éducation et orga-
niser la solidarité nationale est l’une des missions cen-
trales de l’État.

2. Réduire les inégalités et favoriser la mixité
Faire réussir chaque élève, c’est donner à tous la 

possibilité de construire son propre projet de parcours 
de vie et de prendre ainsi sa place de citoyen dans la 
société de demain.

Relever le défi d’une véritable mixité sociale et sco-
laire et de l’égalité scolaire, sociale et territoriale, lutter 
contre la constitution de quartiers ghettos ou de zones 
de paupérisation suppose des politiques publiques 
ambitieuses résolument orientées vers la justice sociale.

3. Inégalités socio-économiques et politiques de 
compensation

L’école a pour vocation de permettre une élévation 
dans l’échelle sociale pour les élèves issus des milieux les 
moins aisés. Les politiques compensatoires des inégalités 
doivent s’incarner dans le principe « donner plus à ceux 
qui ont moins », sans se soucier de l’origine des élèves. 
Cela ne doit pas être confondu avec la « promotion au 
mérite », qui n’aurait de sens que si tous avaient les 
mêmes moyens d’exprimer leurs capacités.

4. L’enjeu de l’accompagnement à la scolarité
[Enfin], une des voies vers la réussite de tous est l’ac-

compagnement à la scolarité. (…) Un accompagnement à 
la scolarité efficace associe la famille et les collectivités 
territoriales. Pour être efficace, cela suppose aussi la mise 
en place préalable d’une relation pédagogique rénovée en 
profondeur et plus individualisée. Le rôle de l’accompagne-
ment ne peut pas être de « réparer » des enfants que les 
pédagogies pratiquées en classe auraient « cassés ».

Il n’est pas envisageable que l’école externalise cer-
taines de ses missions.

5. Favoriser la mixité sociale
La sectorisation, construite sur des critères clairs, est 

une condition de la mixité et de l’équité sociales. (…) 
La transparence est essentielle en matière de sectorisa-
tion comme dans les procédures d’affectation. Dans les 
cas extrêmes, la fermeture des établissements « ghet-
tos » est à envisager après avoir diligenté une enquête 
publique.

6. Respecter la diversité des enfants
L’École est pleinement concernée par les discrimina-

tions qui traversent la société sous des formes diverses. 
(…) De plus, lutter contre les discriminations dans 
l’École est un enjeu pour la société de demain : l’École 
se doit d’être un lieu d’apprentissage du « vivre 
ensemble ».

7. Apprendre à « vivre ensemble »
L’École publique a le devoir d’accueillir, de faire vivre 

ensemble celles et ceux qui la fréquentent, en offrant à 
tous les meilleures conditions de travail. Chaque indi-
vidu a droit à l’éducation.

Il en va de même pour ceux en situation de handicap : 
l’élève est d’abord un enfant, un jeune. Leur scolarité 
doit être assurée dans les établissements spécialisés ou 
dans l’école ordinaire, de secteur autant que possible.

Parce que les premiers à en souffrir sont les enfants 
et les jeunes, nous n’acceptons pas les discriminations 
dont sont victimes certaines familles dans et en dehors 
du service public d’éducation : familles issues de l’immi-
gration, familles frappées d’illettrisme, familles éloi-
gnées des codes de l’École, familles homoparentales et 
autres minorités… (…) Il appartient à la Fcpe de tout 
mettre en œuvre pour développer leur participation et 
leur représentation.

8. Saisir les enjeux, se défaire des préjugés
Permettre à tous les parents de saisir les enjeux liés 

à la scolarité de leurs enfants, les aider à acquérir les 
moyens d’agir sur l’environnement scolaire : voilà un 
défi que notre fédération peut contribuer à relever en 
croisant son expertise sur l’École avec celle de parte-
naires qui côtoient au quotidien les familles les plus en 
diff iculté.

Les discriminations s’expriment de différentes 
manières. À travers l’orientation trop souvent liée au 
genre, au milieu social, au niveau de connaissance du 
système scolaire de la famille plutôt qu’au choix de 
l’élève et de sa famille. L’École est un des lieux privilégiés 
pour mener le combat contre les préjugés et les discri-
minations. (…)

Seule l’École publique et laïque contribue véritable-
ment à poser les bases d’une société qui s’enrichit des 
différences et s’éloigne de l’individualisme et du repli 
sur soi.
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LA FCPE, L’ACADEMIE ET LE MINISTERE

L’Académie  
se moque de nous
De rendez-vous académique en CDEN(1), CTP(2) et audiences, en 
tant que représentants d’un conseil local, ou administrateurs 
parisiens, une étrange impression s’insinue : quoi que nous 
disions, rien n’est entendu, voire pire que cela. Un coup de 
gueule et une « étude de cas » avec l’affection en 6e.

Quand des représentants des parents d’une école s’inquiètent du 
manque de Rased et du nombre important d’enfants en grande diff iculté 
dans les classes qui ne bénéf icient d’aucune aide spécif ique, l’Académie 
répond, évaluation à l’appui, que tout va bien, que les résultats de cette 
école sont identiques à telle autre, pourtant plus dotée et dans une 
situation analogue.

À chacun des argumentaires que nous développons, à tous les élé-
ments concrets que nous rapportons, contre une fermeture ou pour une 
ouverture de classe, contre une DHG insuff isante, l’académie nous 
oppose un cortège de chiffres, objecte qu’il n’y a pas de restriction réelle 
des moyens, que la situation est analogue à ce qu’elle était il y a quelques 
années, n’entend rien.. Voire méprise tout ce temps bénévole que nous 
consacrons pour défendre l’école de la réussite pour tous.

Visiblement, nous ne comprenons rien aux grands enjeux de l’éduca-
tion, nos remarques et analyses sont fausses, inopportunes et l’impres-
sion domine en maintes occasions que nous ne sommes souvent pour 
l’Académie que de pauvres excités, stressés, voire politiquement mani-
pulés, qu’il faut écouter comme on écoute les élucubrations fantaisistes 
d’un petit enfant.

Caution du système ?
Cependant de rendez-vous en rendez-vous, une autre question pointe, 

à quoi bon si nous sommes incompétents à ce point, voire idiots, conti-
nuer à nous recevoir si ce n’est que nous ne servons qu’à cautionner un 
système ?

En effet, le plus souvent à l’occasion de ces échanges, « concerta-
tions, » nous sommes, en réalité, placés devant des faits accomplis, 
justif iés par la loi de la nécessité (toujours la logique purement comp-
table, le dogme de non remplacement d’un fonctionnaire sur deux). 
C’est, par exemple, par manque de place dans certains établissements, 
la pratique du délestage qui ne respecte pas le droit au collège de secteur. 
Le comble vient après, quand face aux protestations, l’Académie ose 
énoncer tranquillement que la FCPE locale était au courant et a été 
consultée…

Non seulement l’académie nous prend pour des idiots, se moque de 
nos arguments et s’assoit sur l’expérience, la connaissance que nous 
avons des dif f icultés des établissements que nous représentons (les 
arguments des enseignants n’étant d’ailleurs guère plus respectés), mais 
elle se sert de nous pour cautionner un simulacre de dialogue… Il est 
temps peut-être de hausser le ton ?

Eve Heinrich
(1) Conseil départemental de l’Éducation nationale
(2) Comité technique paritaire

vie scolaire

Suicide d’enfants
En France, entre 40 et 100 enfants de 
moins de 12 ans se suicident chaque 
année. Face à ce phénomène qui inter-
pelle autant qu’il perturbe, Jeannette 
Bougrab, secrétaire d’État à la Jeu-
nesse, a demandé un rapport à Boris 
Cyrulnik, neuropsychiatre connu, 
entre autres, pour sa formalisation du 
concept de résilience. Ses conclusions 
viennent de paraître aux éditions Odile 
Jacob sous le titre : Quand un enfant 
se donne « la mort », attachement et 
sociétés. Ce rapport, dont on pourra 
déplorer au passage qu’il ne soit pas 
publié gratuitement par le ministère, 
fera l’objet d’une analyse plus com-
plète dans notre prochain numéro.

L’école Lesseps (20e)  
rouvre ses portes

Après plus d’un an de travaux suite à 
des affaissements de terrain, l’école 
Lesseps (20e) a réouvert ses portes 
pour la rentrée 2011. Pendant toute 
une année scolaire les élèves avaient 
été accueillis dans les écoles Olivier-
Métra (20e) et Sambre-et-Meuse (11e) 
grâce à un système de navettes ; ils ont 
pu à la satisfaction générale regagner 
leur école désormais sécurisée.

Remplacements : les recalés 
devant les élèves à Paris

Le Se-Unsa dénonce l’envoi par 
l’académie de Paris à 180 recalés du 
concours de professeur des écoles 
d’un courrier les invitant à devenir 
contractuels pour remplacer des 
enseignants. « Budget après budget 
le gouvernement n’a cessé d’assécher 
les moyens, notamment en rempla-
çants. Il a ainsi recréé un besoin auquel 
un recrutement de contractuels vient 
répondre », souligne le Se-Unsa. Dans 
Le Parisien, l’académie souligne qu’elle 
dispose de 600 professeurs rempla-
çants et que ce vivier de contractuels 
ne servirait qu’au-delà.

AU FIL DES DÉPÊCHES
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AFFECTATIONS EN SIXIEME
À la rentrée 2010, au collège César-Franck, la police est là… pour 

contenir les parents, furieux que leurs enfants ne soient pas inscrits en 
sixième dans leur collège de secteur. La Fcpe-Paris propose une démarche 
tripartite – Ville de Paris(3), Académie(4) et fédérations de parents pour 
tenter d’analyser et de résoudre les problèmes d’affectation en 6e. Tous 
acceptent.

S’en suivent de nombreuses réunions pour analyser les sources de 
dysfonctionnement : le f ichier GEPI de la Ville de Paris, qui permet de 
réguler les f lux des élèves de CM2, est verrouillé, pour éviter toute modi-
f ication intempestive, d’adresses notamment. L’inspecteur d’Académie 
se rend lui-même dans certains secteurs, pour identif ier avec les maires 
d’arrondissements les fausses adresses. Nous examinons les modalités 
d’intégration de GEPI dans le f ichier académique Base élèves 1er degré(5), 
pour que l’Académie puisse ensuite affecter les élèves en 6e via son logi-
ciel maison Affect.

Nous essayons de ne rien laisser au hasard et travaillons dans les 
réunions dites de territoires, c’est-à-dire de sectorisation des collèges. 
Ces réunions se déroulent en septembre et octobre 2010, pour préparer 
la rentrée 2 011. Or l’Académie ne nous fournira les résultats de l’enquête 
lourde que le 17 novembre 2010, au lieu du 7 octobre comme prévu, 
rendant tout le travail totalement caduc. Qui se moque de nous ? 
L’Académie ou le ministère ?

Juin 2011, panique à bord !
L’Académie identif ie 18 collèges en sureffectif, la Ville quasiment 

autant. Dans certains points particulièrement chauds, la Ville propose 
partout où cela est nécessaire des locaux pour pouvoir recevoir les élèves. 
L’Académie argue des diff icultés de distance, d’encadrement, et com-
mence par refuser de créer les postes correspondants, pour ouvrir f ina-
lement trois divisions. Elle procède alors à des désectorisations adminis-
tratives, au mépris du code de l’éducation. Alors que la Fcpe et la Peep 
ont exprimé clairement leur opposition, l’Académie prétend dans des 
réunions locales que ces fédérations soutiennent le processus…

Rentrée 2011 :  
réunion avec le directeur de l’académie

Nous faisons part de nos doutes sur la f iabilité du système d’affec-
tation. Ainsi une classe entière de CM2 dans le 13e n’a pas reçu d’affec-
tation en juin. On les avait oubliés… non pris en compte dans BE1D. 
C’est nous qui devons alerter à nouveau l’Académie, alors que le direc-
teur de l’école l’avait fait dès le mois de mars.

C’est justement une partie de cette classe qui est affectée au collège 
T. Mann, lequel se retrouve à la rentrée avec un sureffectif imprévu de 
40 élèves, sans moyens supplémentaires alloués, car les 40 élèves n’ont 
pas été « budgétés ».

Monsieur le Directeur, donnez-nous les chiffres exacts des déroga-
tions accordées. Monsieur le Directeur, vous nous reprochez de ne pas 
être des partenaires et d’instrumentaliser les– légitimes - inquiétudes. 
Nous sommes co-éducateurs, sinon nous ne vous alerterions pas sur ces 
graves dysfonctionnements. Nous ne voulons pas des classes surchar-
gées, sous-dotées. Notre seule volonté est de défendre l’école de nos 
enfants.

Hervé-Jean Le Niger
(3) Responsable de la sectorisation des collèges
(4) Responsable de l’affectation dans les collèges
(5) Contre lequel nous nous élevons par ailleurs

La nouvelle École capitaliste(1)

Ce qui ressemble aujourd’hui à un 
sabotage de l’école – suppressions 
de classe, réduction des effectifs 
enseignants et appauvrissement de 
la condition enseignante – ne suffit 
pas à caractériser la mutation histo-
rique de l’école. Celle-ci ne joue plus 
seulement une fonction dans le capi-
talisme, comme l’ont montré les ana-
lyses critiques des années 1970, elle 
se plie de l’intérieur à la norme sociale 
du capitalisme. L’ « employabilité » est 
le principe et l’objectif de la normalisa-
tion de l’école, de son organisation et 
de sa pédagogie.

L’école devient peu à peu un système 
hiérarchisé d’entreprises produc-
trices de « capital humain » au service 
de l’« économie de la connaissance ». 
Elle cherche moins à transmettre une 
culture et des savoirs qui valent pour 
eux-mêmes qu’elle ne tente de fabri-
quer des individus aptes à s’incorpo-
rer dans la machine économique.

Les effets inégalitaires de la concur-
rence, la mutilation culturelle 
introduite par la logique des « com-
pétences » ou la prolétarisation 
croissante du monde enseignant ré-
vèlent la perte d’autonomie de l’école 
par rapport au nouveau capitalisme 
et aux luttes des classes sociales 
autour de l‘enjeu scolaire.

Dans ce livre de combat et de théorie, 
les auteurs renouvellent la sociologie 
critique de l’éducation en inscrivant 
les mutations de l’institution scolaire 
et universitaire dans celles du capi-
talisme contemporain. Ils entendent 
ainsi donner à tous ceux qui se sen-
tent concernés par cette probléma-
tique éminemment politique les outils 
d’analyse pour construire une alterna-
tive convaincante et résolue.

(1) par Christian Laval, Francis Vergne, 
Pierre Clément, Guy Dreux - Éditions 
La Découverte

AU FIL DES DÉPÊCHES



20

Liaisons Laïques No 301 vie scolaire

Revaloriser les f ilières technologiques, qui 
s’opposerait à cette noble ambition ? Mais 
plaquer une section technologique rénovée 
dans quatre établissements prestigieux de 

capitale ne relève-t-il pas du simple effet d’annonce ? C’est ce que 
laissent à penser les tractations lors de la commission d’affectation 
dans cette filière.

Louis-le-Grand, Jeanson-de-Sailly, Chaptal, Paul-Valéry : ces quatre lycées géné-
raux, parmi les plus réputés de Paris, accueillent depuis la rentrée 2011, une section 
technologique - la filière STI2D (sciences et technologies de l’industrie et du déve-
loppement durable), nouveau nom donné à la série STI (sciences et technologies 
industrielles). Une façon de « revaloriser une voie pas toujours bien vue », ni par les élèves 
ni par leurs parents, indique-t-on au rectorat, mais surtout de « pousser davantage de 
jeunes vers des métiers scientifiques d’avenir, liés aux énergies propres, dans la lignée du Grenelle 
de l’environnement ». L’enjeu est d’éviter que la filière S soit la seule voie de formation 
scientifique.

Cette mise en place précipitée des STi2D a déclenché une demande de moratoire 
du CIAEN(1), cosignée par le conseil régional Île-de-France, la Fcpe et les syndicats 
enseignants. L’abandon de 14 filières professionnalisantes, avec un enseignement 
pratique sur plateaux techniques, laisse craindre que bon nombre d’élèves soient 
écartés, du fait de l’absence d’approche pratique. Le démantèlement du parc tech-
nologique des lycées franciliens est un gâchis considérable, les nouvelles STI2D utili-
sant les plateaux techniques informatiques des classes prépas, adaptés à la CAO(2), 
et non plus des machines.

Le choix de ces lycées de prestige fait craindre un discrédit sur les autres établis-
sements. Ne risque-t-on pas une concurrence accrue avec les lycées « historiquement » 
technologiques ? Les échos de nos adhérents sont inquiétants : sélection sur dossiers, 
entretiens préalables…

Une commission d’affectation qui laisse pantois
Le déroulement de la commission d’affectation des Sti2D laisse pantois. Si 

le principe est que les élèves formulent trois vœux, la réalité est tout autre : 
certains établissements ont déjà fait leur marché… La consigne est claire, on 
remplit les STI2D jusqu’à 24 élèves, en traitant les vœux dans l’ordre. Le pro-
blème est de faire concorder les listes des proviseurs et celles de l’Académie… 
Consigne est donnée de ne prendre qu’à la marge les demandes issues du 
professionnel. Un proviseur s’alarme qu’on choisisse des dossiers moyens de 
série générale, alors qu’on ne prendrait pas d’excellents dossiers de 
professionnels !

L’autre grande préoccupation est de remplir les classes. Un proviseur, qui 
a encore de la place, n’est pas « inspiré » par un dossier qui pourtant répond 
aux critères, et tente de le « refiler » à un collègue, qui dirige un établissement 
de moindre renom. La réponse du collègue sera verte et courroucée, exigeant 
que l’élève soit affecté dans le respect des critères. Comme toujours le tri 
s’effectue, les établissements discrédités, les élèves triés.

À la rentrée, l’appel d’air pour attirer et revaloriser la voie technologique 
n’est pas perceptible. L’Académie présentera, n’en doutons pas, un bilan rapi-
dement. Elle assure qu’elle a réglé tous les dysfonctionnements dont nous 
aurions été témoins dans les commissions…

Hervé-Jean Le Niger
(1) Conseil inter-académique de l’Éducation nationale
(2) Conception assistée par ordinateur

REFORME DES FILIERES STI

On navigue  
à vueProgramme pluriannuel  

d’investissement d’Île-de-France
Pour élaborer le nouveau PPI des 
lycées d’Île-de-France pour les dix 
ans à venir (horizon 2020), le Conseil 
régional a organisé du 19 septembre 
au 18 octobre douze rencontres-dé-
bats correspondant aux 12 secteurs 
identifiés regroupant des bassins de 
formation.

À noter que le territoire parisien ne 
fait pas l’objet d’un secteur spéci-
fique, mais intègre sur ses franges 
trois grands secteurs de communes 
proches (Est parisien, Nord-ouest 
parisien, Sud-ouest parisien) de ma-
nière à prendre en compte les liens 
entre les territoires de part et d’autre 
du périphérique. Intitulées « Objec-
tif réussite pour toutes et tous », ces 
rencontres-débats sont structurées 
autour de deux thématiques princi-
pales : l’égalité et l’accessibilité dans 
leurs multiples dimensions (éducative 
et sociale, économique et financière, 
physique et symbolique…).

À l’issue de ces échanges, un rap-
port d’étape sera présenté au conseil 
régional puis à l’ensemble des parti-
cipants à ces rencontres-débats en 
novembre 2011.

Le ras le bol des  
infirmières scolaires

Remue-ménage à la DRH du ministère 
de l’éducation nationale le 6 octobre. 
Les infirmières se sont invitées dans 
les locaux. À l’appel des deux princi-
paux syndicats réunis en intersyn-
dicale (Snics Fsu et Snies Unsa), les 
infirmières étaient en grève pour obte-
nir leur reclassement en catégorie A 
et une revalorisation salariale. « Sans 
l’ouverture de négociations immé-
diates, la profession déterminée n’en 
restera pas là », affirment les syndi-
cats.
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ENSEIGNEMENT DES ARTS

Musique, danse, 
théâtre… Les disciplines artistiques ne sont 

pas, loin s’en faut, la priorité de 
l’école. Pour pallier cette carence 
de l’Éducation nationale, les par-

tenariats avec les conservatoires et autres établissements spécialisés 
devraient être développés et… financés. C’est ce que réclame le CESER à la 
région Île-de-France.

Le CESER(1) a appelé, en juin 2011, la région Île-de-France à s’engager en faveur 
des enseignements artistiques et à répondre aux attentes des professionnels, des 
élèves et des familles qui ne comprennent pas le blocage de la situation. Un engage-
ment financier de la région, sur des objectifs précis, comme l’ont fait d’autres régions 
(Nord-Pas-de-Calais, Poitou-Charentes, Rhône-Alpes), permettrait de faire progres-
ser les nécessaires aménagements des cursus à l’échelle du territoire. Quel engage-
ment de la région pour les enseignements spécialisés de la musique, de la danse et 
du théâtre en Île–de-France ? C’est la question que posait le CESER.

Des effets positifs fondamentaux
La place et le rôle de l’éducation artistique sont fondamentaux pour le dévelop-

pement personnel de chacun. Elle est reconnue pour ses effets positifs dans le domaine 
culturel (rayonnement, diversité), sociétal (démocratisation, cohésion) et patrimonial 
(connaissance et acquisition d’une culture commune). En France, le réseau des éta-
blissements d’enseignement de la musique, de la danse, et du théâtre (conservatoires 
et écoles) dispense un enseignement de qualité et constitue un véritable service public. 
Mais ce réseau souffre de difficultés structurelles. Près de sept ans après sa promul-
gation, l’article 101 de la loi de 2004 n’est toujours pas appliqué. Le CESER estime 
que la région Île-de-France ne saurait rester absente, en tant que collectivité partenaire, 
de l’évolution des enseignements artistiques spécialisés.

On dénombre en Île-de-France 7 CRR(2) ; 23 CRD(3) ; 132 CRC ou CRIC(4). Ces 
établissements doivent être en mesure d’accueillir des publics d’enfants, d’adolescents 
ou d’adultes, y compris en situation de handicap, et permettre à chacun d’accéder à 
leur enseignement, pour une formation d’amateur, ou pour un apprentissage renforcé 
à orientation professionnelle. Le CESER a affirmé la nécessité pour la région Île-de-
France de s’investir dans des dispositifs associant établissements d’enseignement 
spécialisé, artistes et Éducation nationale pour sensibiliser les jeunes à la pratique 
artistique. Le dispositif des classes à PAC (projet artistique et culturel) apparaît le 
mieux adapté. La compétence de la région sur les lycées devrait l’amener à faire du 
développement de l’art dramatique et des musiques actuelles, un choix prioritaire.

Les arts dans l’enseignement professionnel
Le CESER a proposé aussi d’associer à chaque collège et chaque lycée un établis-

sement spécialisé relevant du réseau public, et de défendre les enseignements artis-
tiques dans les lycées professionnels et les CFA. En conclusion, agir sur l’emploi 
artistique, sur l’enseignement artistique, voilà une ambition pour la région. Il reste 
qu’aucun dispositif, aucune volonté politique si affirmée soit-elle ne saurait donner 
la pleine mesure de ses moyens si l’État se désengage financièrement ou réduit les 
marges de manœuvre politiques et fiscales des collectivités en charge de ce secteur 
d’activité.

Bernard Dubois
(1) Conseil économique, social et environnemental régional d’Île-de-France
(2) Conservatoire à rayonnement régional
(3) Conservatoire à rayonnement départemental
(4) Conservatoire à rayonnement communal ou intercommunal

Évaluation en maternelle : 
fichage des enfants
La Fcpe s’alarme du projet d’évalua-
tion des élèves de grande section de 
maternelle, qui prévoit de faire passer 
aux élèves par les enseignants des 
tests auparavant réalisés par les mé-
decins scolaires pour établir un bilan 
de santé !
À partir de ces pseudo-résultats, les 
enfants seront classés en trois caté-
gories : « RAS », « à risque », « à haut 
risque », les deux dernières étant 
soumises à des « séances d’entraîne-
ment » quotidiennes.
Le vocabulaire est édifiant : « risque », 
« séances d’entraînement », 
« épreuves »… Le ministère de l’Édu-
cation nationale compte-t-il faire de 
l’école un camp militaire ? La Fcpe 
exige le retrait immédiat de ce projet 
honteux directement inspiré du rap-

port Bénisti !

Des CHAM dans les collèges  
de l’éducation prioritaire
Afin d’éviter les stratégies de contour-
nement scolaire, de plus en plus de 
collèges relevant de l’éducation prio-
ritaire optent pour l’ouverture d’une 
CHAM(1) instrumentale. Ils tentent 
ainsi de retenir les enfants musiciens 
du secteur, généralement issus de 
milieux favorisés, et même d’attirer 
ceux d’autres quartiers. À stratégie, 
stratégie et demie !

(1) Classe à horaires aménagés

10 000 images d’art  
dans le domaine public
Le Walters Art Museum met en ligne 
près de 10 000 images d’œuvres d’art 
sans copyright. Elles couvrent des 
horizons culturels très larges : Europe 
et Occident bien sûr mais aussi Japon, 
Chine, monde islamique, Inde. Pour 
l’Occident, les collections vont de 
la Grèce et de la Rome antique aux 
oeuvres du 18ème siècle en passant par 
la Renaissance ou le Baroque.

art.thewalters.org
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Fondée il y a une dizaine d’année, l’asso-
ciation Lire, c’est partir s’investit dans les 
écoles, proposant des ouvrages à 0,75 €, 
pour donner le goût de lire à travers des 

rencontres avec des auteurs et des illustrateurs. Vincent Safrat, son 
fondateur, explique sa démarche.

Liaisons laïques Vincent Safrat, vous être président et fondateur de l’asso-
ciation « Lire c’est partir », pouvez-vous nous décrire son activité ainsi que l’ori-
gine de sa création ?

Vincent Safrat J’ai fondé Lire c’est Partir en 1992, avec l’objectif de favoriser 
l’accès à la lecture pour tous, en commençant par les plus jeunes, parce que la 
littérature aide à vivre, dans un livre, il y a tout ; c’est en tout cas mon expérience 
personnelle, la littérature m’a ouvert au monde. Plus tard, j’ai découvert que les 
livres invendus étaient généralement envoyés au pilon, ce qui m’a profondément 
choqué. À l’origine, j’ai cherché à convaincre les éditeurs de donner leurs inven-
dus pour les distribuer ensuite gratuitement dans les quartiers défavorisés, là où 
eux n’iraient jamais mais où ces livres offerts trouveraient une seconde vie et 
feraient des heureux. Cependant, malgré l’enthousiasme et le succès rencontrés 
sur le terrain, la résistance de certaines maisons d’édition devenait un trop lourd 
handicap pour obtenir des livres. J’ai donc pensé à les éditer moi-même au prix 
le plus bas possible, ce que j’ai fait à partir de 1998. J’ai édité au départ, des 
classiques du xixe siècle tombés dans le domaine public ainsi que quelques jeunes 
auteurs. Puis, au fil du temps et des rencontres, des écrivains reconnus comme 
Agnès Rosenstiehl, Françoise Sagan, J-M-G Le Clézio, Thérèse Roche, Alexandre 
Jardin, Philippe Barbeau ou Gudule, enthousiasmés par le projet, ont proposé 
des textes inédits ou ont confié leurs ouvrages épuisés.

Concrètement, comment fonctionne « Lire c’est partir » et quelles sont vos 
sources de financement ?

L’association est financée uniquement par la vente des livres à 0,75 €. Nous 
ne recevons pas de subventions et nous n’en demandons pas, considérant que 
nous pouvons nous en sortir sans. Nous ne faisons évidemment pas de bénéfice 
mais nous couvrons toutes les charges (fabrication, droits d’auteur et d’illus-
tration, personnel et frais généraux). J’ai la volonté, depuis le début de cette 
aventure, de prouver qu’un modèle économique différent – moins capitaliste 
– est viable. Nous diffusons nous-mêmes les livres auprès des écoles principa-

lement, via le site internet qui connaît un succès grandissant, 
nos nombreux relais et surtout, nos déplacements à travers la 
France.

Aujourd’hui quel type d’ouvrages proposez-vous ?
Lire c’est partir propose de jolis albums en couleur pour les 

enfants de 4 à 6 ans, des livres de poche pour les plus grands 
(jusqu’à 12 ans environ), et depuis deux ans, quelques livres-
audio. Nous avons actuellement près de 180 titres au cata-
logue et nous améliorons sans cesse la qualité des ouvrages 
proposés.

Comment a été accueillie cette initiative dans le monde 
de l’édition ?

Je ne sais pas si le monde de l’édition est vraiment au 
courant. Nos livres ne sont pas en librairie, et pas dans le 

LIRE C’EST PARTIR

Éditeur social,  
un défi

le livre 
à 0,75€

Service militaire pour  
jeunes délinquants :  
la colère des CEMEA

« La réponse sécuritaire, répressive et 
comportementale est simple à concevoir 
et à mettre en œuvre. Nettement plus 
simple que la réponse complexe qui pour-
rait prendre en compte les dynamiques 
d’exclusions territoriales, la fabrication 
de l’échec scolaire, les discriminations ». 
Les CEMEA réagissent ainsi au projet de 
loi instaurant « un service citoyen pour 
les mineurs délinquants ». Ils seraient 
confiés aux EPIDE, un dispositif du minis-
tère de la Défense dont l’efficacité et le 
coût avaient été très critiqués. Les EPIDE 
ne s’adressent pas à des jeunes délin-
quants et n’ont pas de savoir-faire en ce 
domaine.
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commerce en général, alors… Par ailleurs, si, par le biais des 
livres que j’édite, un enfant découvre le plaisir de lire, je fais 
le pari qu’il ira ensuite chercher ses livres en bibliothèque et 
si un jour, il en a les moyens, les acheter en librairie. J’agis en 
amont, j’essaye d’ouvrir portes et fenêtres pour que les livres 
entrent dans les maisons, deviennent des objets familiers, 
circulent… Cela a peu à voir avec les objectifs des éditeurs en 
général.

En tant qu’éditeur, comment vous définiriez- vous ?
J’aime bien le qualif icatif d’« éditeur social », car c’est 

aussi étonnant qu’un « boucher végétarien » ou qu’un 
« militaire pacif iste ».

De quelle manière intervenez-vous dans les établisse-
ments scolaires et quels sont les niveaux concernés ?  
S’agit-il uniquement de fourniture de livre ou proposez-vous des animations 
particulières ?

Nous allons diffuser nos livres directement dans les écoles primaires (mater-
nelles et élémentaires), car si l’on veut que ceux qui n’achètent jamais de livres 
le fassent, il ne faut pas seulement baisser le prix de vente, il faut aussi - c’est 
essentiel – aller à la rencontre des familles. Nous proposons des actions 
diverses aux établissements scolaires selon les périodes de l’année et selon les 
départements. Nous avons des partenariats avec les acteurs locaux de l’édu-
cation populaire (OCCE, Fédération des Oeuvres laïques, Ligue de l’enseigne-
ment…). Nous n’intervenons pas dans les collèges et les lycées car nous avons 
une offre réduite pour les tranches d’âge concernées. En revanche, ils peuvent 
évidemment commander nos livres comme n’importe qui, via le site 
internet.

Pouvez-vous nous donner quelques exemples de manifestations ou d’opé-
rations organisées dans une école autour de vos livres ?

Il y a des rallyes lecture, des concours de lecture avec remise d’un prix au 
livre que les enfants ont préféré… Des auteurs, des illustrateurs, peuvent 
également se déplacer et proposer une animation dans une classe, voire écrire 
un livre ; ainsi, une classe de Grigny a écrit l’histoire de l’album « Le petit 
chaperon rose » ; Thérèse Roche a également travaillé avec une classe de CM2 
ce qui a donné lieu à l’édition du livre « Sacré baskets ! ». Enfin, depuis trois 
ans, nous organisons à Paris, en partenariat avec les services chargés de la 
Politique de la ville, des salons du livre « Jeunesse solidaire » dans les 11e, 18e 
et 19e arrondissements. En général, ils sont précédés d’une semaine consa-
crée à la lecture avec de nombreuses interventions d’auteurs et d’illustrateurs 
dans les écoles des quartiers concernés. Ces salons sont des moments très 
chaleureux et très vivants avec plein d’enfants et de gens qu’on ne voit jamais 
dans les librairies !

Et en pratique comment cela se met-il en place ?  
Avec les enseignants ? Avec les parents d’élèves ?

Avec les deux. Nous intervenons à la demande des enseignants et, concer-
nant les parents d’élèves, par le biais des conseils locaux de la FCPE le plus 
souvent. Nous sommes très souples dans notre organisation même si, étant 
une petite structure, nous sommes toujours très occupés.

Quels sont vos projets, comment voyez-vous l’avenir de votre association ?
Mes projets ? Distribuer toujours plus de livres, aller toujours plus loin, car 

nombreux sont les enfants qui n’ont toujours pas accès au livre et à la lecture 
et puis avec l’argent gagné, acheter un vélo neuf !

Rythmes scolaires : la Fcpe 
appelle au changement
Dans un communiqué du 12 octobre, 
la Fcpe, rappelant que : « Les derniers 
rapports, comme celui de la Cour des 
comptes, de l’Académie de médecine, 
de la mission parlementaire et de la 
conférence sur les rythmes concluent, 
comme la FCPE, que l’organisation 
du temps scolaire telle qu’elle existe 
aujourd’hui n’est pas satisfaisante », 
dénonce la prudence ministérielle et 
appelle ses représentants à accélérer 
les prises de décision au niveau local.

« Les élus FCPE lanceront des débats 
dans chaque école avec les ensei-
gnants, la municipalité, le conseil gé-
néral organisateur des transports sco-
laires, afin de construire des solutions 
pour une journée de classe de 5 heures 
maximum, en s’appuyant sur la fédéra-
tion nationale. Les élus FCPE des col-
lèges et lycées réclameront en conseil 
d’administration la création d’une com-
mission des emplois du temps ».

Au collège et au lycée, la Fcpe veut en 
finir avec les journées de plus 6 ou 7 h 
et imposer une pause déjeuner d’au 
moins 1 h 30.
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Sur vivance des porches 
d’église et des « tours » qui 
permettaient d’abandonner 
anonymement les enfants 
non souhaités, codifié par 

une succession de lois qui remontent à la période pétainiste, l’accou-
chement sous X constitue une disposition unique du droit français 
qu’on ne retrouve dans quasiment aucun autre pays européen.

Partant du principe que l’anonymat est une liberté et un droit pour une femme 
vis-à-vis de l’enfant qu’elle va mettre au monde, la législation actuelle a mis depuis des 
années des milliers d’enfants en situation de naissance sous X.

Naître sous X, cela veut dire se retrouver pupille de l’état, devenir un objet d’adoption 
et surtout se voir privé d’origine, de passé familial comme de passé généalogique.

Soumise à différents lobbies, celui des « anti-avortement » qui y voient une 
alternative à l’acte honni comme celui des mouvements de libération de la femme 
qui y voient un prolongement du droit à l’avortement, celui des familles adop-
tantes pour qui tout ce qui facilite l’abandon favorise l’offre d’adoption et aussi, 
car l’anonymat leur permet d’effacer toute antériorité, de cacher s’ils le sou-
haitent son origine à l’enfant adopté et de prévenir tout risque d’intrusion 
ultérieure d’une mère biologique, la législation a toutefois quelque peu évolué.

Pour son bien…
Elle donne depuis 2002 la possibilité à un « né sous X » de rechercher ses 

origines ou à une « accouchée sous X » de lever son anonymat. Mais cette évo-
lution qui a surtout été une manière de conserver le principe de l’accouchement 
anonyme se heurte le plus souvent à toute la minutie d’une administration qui 
s’est appliquée depuis si longtemps à effacer toute trace, à changer les noms, 
parfois même les lieux de naissance, ce qu’elle appelle un « état civil fictif », 
rendant ainsi cet accès aux origines le plus souvent voué à l’échec.

Quant à l’enfant, abandonné « pour son bien », privé de ses origines « pour 
son bien », sur ce sujet comme sur bien d’autres, ce sont encore les adultes qui 
décident pour lui. Mais où est son intérêt ? Où sont, tout simplement, ses droits ? 
Alors que la convention internationale des droits de l’enfant prévoit dans son 
article 7 que l’enfant a le droit de connaître ses parents. Comme l’a si justement 
dit Pierre Verdier, avocat spécialiste du droit de la famille et de l’enfant : « Les 
droits de l’enfant ont toujours été conquis sur les libertés des adultes ».

Éric Paul

NAISSANCE SOUS X

Des enfants  
sans-droitAutisme :  

le marché du handicap
Faute de prise en charge par l’État, 
par manque d’auxiliaire de vie scolaire 
(AVS) et aussi de formation adaptée 
à la prise en charge de l’autisme en 
milieu scolaire, les parents confrontés 
à ce handicap doivent bien souvent se 
débrouiller seuls. Enfin pas si seuls, 
puisque sur ce champ laissé libre fleu-
rit toute une variété d’intervenants : 
psychologues, psychomotriciens, 
kinés, formateurs aux méthodes amé-
ricaines… Parfois privés, parfois sous 
un habillage associatif, ces « presta-
taires » fournissent un accompagne-
ment.. pour plusieurs milliers d’euros 
parfois. Si toutes les classes sociales 
sont égales devant le handicap, elles 
ne le sont plus dès qu’il s’agit de sa 
prise en charge. C’est dans ce contexte 
que l’association Paroles de femmes 
a lancé une pétition pour demander 
une prise de conscience des pouvoirs 
publics en faveur de l’autisme.

petitionenligne.fr/petition/ 
dis-maman-cest-quand-quon-va-a-
lecole/1645
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Les crucifiés du secret

Il paraît que nous portons tous notre croix

Qu’un homme, il y a bien longtemps, a traîné la sienne sur douze 
stations

Et que dans cette profession de foi, il supportait aussi le poids de 
l’humanité

Ma croix à moi sonne comme un nom de baptême

Mon pedigree, mon identité, mon seul héritage

Mon cadeau de naissance

Ma reconnaissance chromosomique

Un x qui à lui seul est sensé résumer toute ma généalogie

Son absurdité, son insanité m’ont conduite à me le faire tatouer sur 
l’épaule

Quitte à être marquée comme du bétail autant choisir la manière de le 
faire

Hé ! Regardez-moi : je ne viens de nulle part. C’est écrit, là…

Car si sur une carte le x désigne l’emplacement du trésor

Sur un procès-verbal d’abandon il efface toute appartenance

J’aurais pu aussi rajouter mon code-barre

Mon numéro d’immatriculation

Mon numéro de série

Mon numéro matricule

Les sept chiffres qui ont fait de moi une pupille de l’État

Un numéro qui sonnera toujours aux abonnés absents

À vous mes frères et sœurs du secret, pupilles qui jamais ne furent adop-
tés, je veux vous dire que je fais partie de votre famille

À vous à qui l’on a fait porter la vêture pour que votre différence saute 
aux yeux du monde

À vous qui jamais ne dirent papa ou maman

Vous, les filles de putes, les fils de catins, les enfants de la honte

Vous, les bâtards qui n’avez eu que le tort de naître,

Je vous crie mon amour et ma confraternité

Parce que vous êtes beaux et que je suis belle et que nos mères n’ont pas 
seulement accouché d’avortements ratés

Qu’elles aient été victimes ou bourreaux, elles nous ont bel et bien 
portés

Qu’elles le reconnaissent ou s’en défendent, elles ont mêlé leur histoire 
à la nôtre.

À vous mes frères et sœurs du secret, adoptés d’ici ou d’ailleurs, je vou-
drais dire que nos cœurs sont assez gros pour y loger plusieurs parents

Qu’ils peuvent battre à l’unisson pour ceux qui nous ont donné la vie et 
ceux qui nous ont aimés

« Bonjour mes pères, bonjour mes mères » dit-on au Mozambique en 
rentrant au village

Que la formule est belle pour ceux dont la parenté sera toujours 
multiple

Je suis métisse et que l’on arrête de vouloir me persuader que je suis née 
le jour où j’ai été adoptée

On m’a déjà volé mon identité que l’on me laisse ma mémoire

Même si je n’y ai pas accès…

À vous mes frères et sœurs du secret, enfants de l’IAD, nés de votre mère et d’un 
sperme anonyme, bienvenus dans la grande famille de notre différence !

À vous petits rats de laboratoire qui revendiquez vos origines sachez que 
vous êtes aussi ingrats que moi

N’avez-vous pas été créés par amour ? Que vous faut-il de plus que vos 
deux parents ?

Et moi qui végétais dans un foyer de l’Assistance n’ai-je pas trouvé une 
famille ? Que me faut-il de plus qu’une histoire adoptive ?

Et vous les anciens ? Ceux que l’État a nourri, éduqués et logés ? N’avez-
vous pas réussi à vous en sortir ? Que vous faut-il de plus qu’une vie 
ordinaire ?

La vérité.

La vérité, toute la vérité, rien que la vérité. Voilà ce qu’il nous faut.

Ce x que l’on a couché sur le papier à l’accouchement de nos mères

Ce x comme seule empreinte de l’ADN qui nous a fait

Cette croix

Cette barre

Ce gibet

Ce crucifix

Cet os que l’on nous laisse à ronger comme seul vestige de nos passés

Je voudrais juste une seconde que ceux qui l’on écrit dans nos dossiers 
essaient de l’adopter.

Date et lieu de naissance ? Xxxxxxxxx…..

Noms du père et de la mère ? Xxxxxxx….

Frères et sœurs ? Xxxxxxxxx….

Antécédents médicaux ? Xxxxxxx….

À vous législateurs français qui à contre-courant des autres pays pensez 
qu’un enfant n’a pas besoin de connaître ses origines demandez-vous 
l’espace d’une seconde qui vous seriez en ignorant les vôtres ?

Date et lieu de naissance ?

« Bon la date, on est pas sûr, à un ou deux jours près… Le lieu on l’a 
changé, on appelle ça un état-civil f ictif… Simple routine 
administrative. »

Noms du père et de la mère ?

« Depuis l’adoption plénière vous êtes né de vos parents adoptifs. C’est 
formidable non ? »

Frères et sœurs ?

« Biologiquement parlant, vous ne le saurez jamais puisque jamais on 
ne vous dira qui étaient vos parents. Mais rassurez-vous les risques de 
consanguinité ne sont pas élevés »

Antécédents médicaux ?

« Rien ne vous empêche de faire un petit check-up. Qui sait si vous ne 
trouverez pas alors que vous ne savez même pas quoi chercher »

À vous législateurs français qui couvez une loi Pétainiste, s’il vous plaît, 
demandez-vous l’espace d’une seconde si vous sauriez où aller en igno-
rant d’où vous venez.

À tous mes frères et sœurs du secret, j’ai bien peur qu’entre adoption et 
manipulation, international et médical, notre famille ne continue à 
s’agrandir.

J’espère seulement qu’elle le fasse enfin dans la vérité, la liberté et le 
respect des différences.

Sabine Menet, née le 24 juillet 1974 à Bordeaux, 
toujours en recherche de ses origines.

SLAM
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ENTRETIEN  
AVEC  
HENRIETTE 
ZOUGHEBI

R
esponsable des 
lycées et des poli-
tiques éducatives 
à la Région Île-de-
France, Henriette 
Zoughebi est l’une 
des interlocutrices 
naturelles de la 
Fcpe-Paris. Invitée 

à notre dernier congrès départemen-
tal, elle a eu l’occasion de participer à 
la table ronde « L’école dans un système 
économique libéral peut-elle rester un service 
public ? ». Nous avons souhaité la ren-
contrer pour l’interroger plus avant 
sur ses actions, sur les orientations 
qu’elle donne pour les jeunes franci-
liens et aussi plus largement sur son 
combat pour l’égalité garçon-fille qui 
doit préparer l’égalité homme-femme 
de demain.

Liaisons laïques Pouvez-vous nous rappeler votre par-
cours en quelques mots ?
Henriette Zoughebi Je suis élue à la région depuis 1998, 
dans le groupe « Front de gauche », en tant qu’élue com-
muniste. En 1998, dans la première mandature, j’ai eu la 
responsabilité de la commission culture, dans la seconde 
mandature, celle du comité régional du tourisme, et là, le 
président Jean-Paul Huchon m’a confié la responsabilité 
des lycées et des politiques éducatives. Je tiens beaucoup 
aux deux termes du titre de ma délégation.
J’ai été militante très jeune : j’ai adhéré au parti pour pro-
tester contre la guerre d’Algérie. Et j’ai fait le choix d’une 
vie professionnelle importante : je suis conservateur de 
bibliothèque de métier et j’ai créé le Salon du Livre à 
Montreuil.
En 1999-2000, j’ai rejoint le cabinet de Jacques Lang où je 
me suis occupée de l’introduction de la littérature dans les 
programmes de l’école élémentaire.
Je pense que c’est très important qu’être élu ne soit qu’un 
passage dans la vie, une responsabilité qu’à un moment 
donné le parti, dont vous êtes issu, vous confie, mais que 
ce ne soit qu’un moment de la vie et qu’on ait les deux pieds 
dans une réalité, à la fois une réalité professionnelle, et un 
territoire… Le mien, c’est la Seine-Saint-Denis…
Dernière chose très importante pour moi : la parité… À la 
fois parce que c’est normal, et parce qu’elle permet la 
mixité, c’est important pour la vision du monde.

En quoi le fait qu’il y ait des féministes qui exercent 
des responsabilités est-il important pour les jeunes ?
La présence de féministes est importante pour les jeunes, 
car le formatage des esprits s’effectue très jeune. C’est par 
exemple cette règle de grammaire qui veut que le masculin 
l’emporte toujours sur le féminin. Pour en avoir souvent 
discuté avec des jeunes, c’est dur à entendre très petite. 
D’où la pétition (1) que j’ai lancée à ce sujet.
On peut aussi évoquer la question de l’orientation. Les 
f illes, encore aujourd’hui, continuent d’être majoritaire-
ment orientées, et c’est terrible, vers des formations, type 
aide à la personne, alors que les garçons vont être orientés 
vers des activités de production…
Même au niveau de l’État et du ministère, on voit bien que 
les choses perdurent. À tel point que, quand l’Éducation 
nationale lance une campagne de recrutement de profes-
seurs, c’est choquant et caricatural, une honte complète : 
sur les affiches la femme est représentée en train de rêvasser 
dans un coin de sa cuisine avec un livre, alors que l’homme, 
pour se réaliser, est devant l’ordinateur…
Il y a un vrai travail à faire sur les représentations et les 
politiques ont une vraie responsabilité.
Les f illes réussissent très bien dans les matières scienti-
fiques, mais on les retrouve moins dans les classes prépa-
ratoires, moins dans les grandes écoles et moins encore 
dans les directions d’entreprises, et, à qualification égale, 
leur salaire est en moyenne de 17 % inférieur à celui des 
hommes.
Autre exemple, il n’y avait pas d’internat mixte pour les 
f illes en prépa à Henri IV, alors que rien ne l’empêchait, 
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idem à Chaptal, Janson de Sailly… Les filles doivent pouvoir 
poursuivre leur scolarité dans les mêmes conditions que les 
garçons.
Dès cette année, suite au rapport que j’ai présenté en sep-
tembre(2), on a mis en place un programme Jeunes pour 
l’égalité.

En quoi consiste ce programme ?
Agir pour l’égalité entre filles et garçons, c’est bien pour les 
filles, mais c’est bien aussi pour les garçons. Il y a des jeunes 
en souffrance par rapport à la question de l’orientation 
sexuelle. Je le vois à l’occasion de mes 
rencontres dans les lycées. Et c’est une 
grande libération pour eux que de pen-
ser qu’il y a plusieurs possibles, que 
chacun a sa place et doit être respecté.
C’est aussi la question de l’orientation 
professionnelle. Tous les garçons n’ont 
pas envie de faire des maths et de la 
production, il y en a qui souffrent de ces 
représentations. Cette hiérarchie pèse 
sur les uns et sur les autres.
Dans le cadre du programme Jeunes pour l’égalité, une pre-
mière étape a été franchie : on a lancé une expérimentation 
dont l’un des objectifs était de sensibiliser les équipes édu-
catives, les profs, les CPE, les infirmières, les administratifs ; 
en demandant aux proviseurs des journées banalisées pour 
que les enseignants puissent réfléchir à ces questions. Et 
cela s’est révélé plus important que je ne le pensais. Il y a 
des lycées où l’injure sexiste, voire plus, est monnaie cou-
rante et où les professeurs ferment les yeux parce qu’ils ne 
savent pas répondre.
Il faut encourager l’échange sur ces questions. C’est ainsi 
qu’on donne des outils de réflexion et de réaction. C’est 
d’autant plus important que la formation est quasi-nulle 
sur ces questions et, même de plus en plus gravement 
réduite et menacée… Ce travail de sensibilisation, qui a 
concerné environ 500 enseignants, s’est effectué de manière 
interactive avec les équipes et en partenariat avec l’associa-
tion ADRIC qui a recruté les experts. Parallèlement, une 
évaluation se construit avec l’école des Arts et Métiers.
C’est un travail approfondi sur quatre thèmes principaux : 
l’orientation et la représentation sexuée des métiers, la 
liberté sexuelle (Pass contraception), la 
question la violence sexuelle, sexiste, et 
la question de la laïcité. Agir dans le sens 
de l’égalité, c’est aussi remettre la ques-
tion de la laïcité du point de vue de 
l’égalité des filles et des garçons…
On s’est aperçu que les enseignants ne 
savent plus ce qu’est la laïcité. Ils ne 
savent plus que c’est un espace de liberté pour toutes les 
confessions et tous les points de vue. C’était très important 
pour certains proviseurs qui n’osaient plus aborder ces 
questions car le communautarisme existe, chez les élèves, 
mais aussi chez les professeurs.
L’objectif est de proposer aussi aux jeunes des ateliers 
d’expressions artistiques sur ce thème de l’égalité, un des 

quatre thèmes, qui peuvent se décliner à travers le gra-
phisme, le théâtre forum, de l’atelier d’écriture ou de la 
radio.
Le projet est d’organiser une rencontre régionale sur ces 
actions pour permettre un échange entre les jeunes, une 
évaluation collective, en parallèle du travail d’expertise plus 
scientifique de l’équipe des « Arts et des Métiers », à charge 
pour la région de mettre dans l’espace public ces actions…

Vous êtes allée à la rencontre des jeunes, les débats se 
sont fait après ce projet qui a démarré le 30 sep-

tembre 2010.
Lors des premières visites de lycée, on 
m’a parlé des problèmes de bâtiments. 
On considère l’élue régionale que je suis, 
comme un intendant en chef du maté-
riel, ensuite de l’équipement : c’est nor-
mal, c’est notre responsabilité…
Mais ce qui m’est apparu comme impor-
tant c’est que, si on construit des lycées, 
c’est aussi pour que l’utilisateur final, le 
jeune ou la jeune, soit dans les meil-

leures conditions pour réussir…
Pour cela, Il faut être partenaire des équipes éducatives et 
de tous les acteurs de la communauté éducative, dont les 
parents qui ont toute leur place dans les lycées, il faut le 
réaffirmer, et aussi les lycéens… Il ne faut pas seulement 
« faire pour », mais « faire avec », même si cela prend du 
temps. Le temps de l’élu est un temps court ; mais il faut 
prendre ce temps pour prendre les meilleures décisions et 
les plus utiles.

De ce travail de concertation, que ressort-il à ce stade ?
De cette consultation, ce qui m’a le plus frappé, c’est 
l’ambition des jeunes sur l’ensemble du territoire francilien, 
et leur volonté d’y arriver tous, à l’opposé de l’opinion lar-
gement répandue sur les jeunes… J’ai été dans des lycées 
très divers, et partout, tous les jeunes sont très respectueux, 
vraiment à l’écoute de l’élu, des adultes, mais aussi entre 
eux. À partir du moment où on leur donne la parole pour de 
vrai, ils le font. Et ils nous ont dit qu’ils ont très rarement 
l’occasion, pour certains jamais, l’occasion de parler, 
qu’on ne leur demande pas comment on peut les aider, 

qu’ils parlent de leurs projets. Il faut 
inverser les choses. La puissance 
publique devrait être là pour les aider, 
les soutenir. Pour eux c’est un change-
ment d’optique aussi.
L’échange, nous le souhaitons, mais eux 
aussi  ;  et  c’est  le  premier point 
important.

Le deuxième point important qui ressort, c’est une demande 
d’égalité sur tout le territoire. C’est une préoccupation de 
tous, que tout le monde y arrive, qu’il n’y ait pas 
d’inégalité…
Ce qui ressort aussi, et c’est le troisième aspect, c’est le 
sentiment d’une énorme pression sur eux, même si elle n’est 
pas du même ordre : à Charlemagne, à Versailles, c’est pour 
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intégrer les classes préparatoires, et la question se pose dès 
la 2nde, dans les quartiers populaires, c’est pour avoir le 
bac…
L’objectif n’est pas le même, mais le sentiment est qu’on est 
toujours dans la concurrence entre les établissements, mais 
aussi entre les jeunes… Parce que les places sont rares, et 
qu’il faut être le plus performant. C’est cette inscription 
dans une logique de concurrence qu’ils ressentent mal…

Et au-delà de cette question de la pression scolaire, 
quelles sont les conséquences des profondes évolu-
tions que connaît aujourd’hui notre 
société ?
Cela résonne de manière contradic-
toire… ou dialectique. Les jeunes 
intègrent la valeur de plus en plus domi-
nante de l’argent. L’idée de la concur-
rence, de l’argent, du chacun pour soi, 
est intégrée, mais avec le sentiment que 
c’est trop dur à vivre et que cela les 
empêche de s’épanouir en tant que per-
sonne. D’ailleurs certains aimeraient 
que le lycée soit aussi un lieu de vie, où on fait plus de 
choses, où la culture ait plus de place, où on peut 
s’exprimer.
Je ne pensais pas que cette idée était si présente chez les 
jeunes, celle du besoin d’espaces de vie où on construit 
quelque chose dans un groupe qu’on choisit, collectif, avec 
une expression artistique et avec un projet personnel, mais 
qui peut être partagé par un groupe…
Enfin revient beaucoup un point qui est aussi la préoccu-
pation des parents, à savoir l’orientation. La manière dont 
celle-ci est gérée génère beaucoup d’insatisfaction. 
L’impression d’être paumé.
En particulier dans les lycées populaires, les jeunes 
manquent d’accompagnement. Les sites Internet de pré-
sentation des métiers, où tout est bien référencé, ne sont 
pas satisfaisants. Cela ne suffit pas pour 
savoir ce qu’est un métier… Les CIO(3) 
n’apportent pas non plus de réponses 
satisfaisantes, faute de disponibilité des 
personnels.
Les jeunes aimeraient qu’on leur 
demande ce qu’ils ont envie de faire et 
non qu’on leur dise ce qu’ils peuvent 
faire… Cela m’a frappé et touché.
On n’est pas tous nés dans le même 
berceau. Pour certains, le chemin peut être plus rapide 
parce que, à la maison, on a tous les éléments qui per-
mettent de choisir. On a le rapport à la culture savante et 
tous les non dits de l’éducation fonctionnent parce qu’on 
les comprend.
Pour les gosses qui n’ont que l’école pour réussir, les non 
dits, ils n’y comprennent rien. Ils n’ont pas la traduction. 
Ils ont donc plus de mal et ils ont peut-être besoin de plus 
de temps… Si on veut élever le niveau de qualification, il 
faut considérer que ce n’est pas grave si certains mettent 
un peu plus de temps à condition qu’on les aide pour y 

arriver. C’est pourquoi les jeunes demandent des passe-
relles. Si, à chaque fois, il y a la marche entre deux paliers 
qui leur permet d’intégrer le niveau supérieur, ils vont y 
arriver, mais si on les bloque là et qu’on leur dit c’est le 
travail…
Il faut se battre pour que l’école soit obligatoire jusqu’à 18 
ans pour contrer la coupure après le collège, pour qu’il y ait 
la passerelle. On a besoin de ce niveau d’élévation de 
connaissances, de qualification, de compétences - si on ne 
veut pas une séparation, qui ne fonctionne que par l’échec 
ou des critères sociaux et qui est en train de se mettre en 

place, séparation entre deux mondes, 
ceux qui poursuivent leurs études et ceux 
qu’on dir ige vers des formations 
professionnelles.
Notre économie el le–même en a 
besoin…
Cette question de l’orientation doit 
permettre à chacun de trouver sa voie, 
et d’inclure la notion de temps, laisser 
le temps à tous pour réussir, créer des 
passerelles.

Si on étudie la question du décrochage scolaire, on se 
rend compte qu’on ne s’attaque pas aux bonnes, aux 
vraies causes de ce décrochage…
L’un des facteurs est un milieu familial qui n’est pas 
protecteur, voire violent. C’est plus important qu’on ne 
le pense. Au lycée, on n’a rien qui permette de prendre 
en compte la violence familiale dont sont victimes les 
jeunes. On ne la détecte pas… L’autre cause du décro-
chage, c’est la condition sociale de certains jeunes : en 
lycée pro, la moitié des jeunes travaillent… Plus de la 
moitié d’une classe parfois.
Si demain, une autre majorité l’emporte, il faut se poser 
la question de la mise en place du principe des bourses 
d’autonomie… Il y a beaucoup plus de jeunes qu’on 
imagine qui travaillent et le rectorat ignore complète-

ment cette réalité… C’est une planète 
qu’ils ne connaissent pas. Il faut abso-
lument quantif ier ces phénomènes !
L’autre question, c’est l’orientation 
par défaut. Vous voulez faire automo-
bile et on vous met en secrétariat ou 
en comptabilité. Il y a un moment où 
vous lâchez prise.
Dans le Val-de-Marne, il existe un sys-
tème, « SOS rentrée », qui fait appa-

raître qu’il y a énormément de jeunes qui ne sont pas 
affectés dans les f ilières qu’ils souhaitent. La région a 
un rôle à jouer en pesant sur le schéma des formations. 
Il faut mettre cette question sur la table, contrer cette 
orientation par défaut…
La question est aussi celle du regard qu’on porte sur la 
diff iculté scolaire.
Quand il y a exclusion, qu’un jeune est perturbateur, on 
ne se pose jamais la question « qu’est-ce qu’il nous 
dit », de quoi c’est l’alerte ? On ne cherche pas à com-
prendre le point de vue du jeune. Et on peut avoir ce 
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souci en tant que parents, mais aussi en tant qu’élus.
Les jeunes éprouvent un véritable désarroi… Il y a un vrai 
besoin, une demande d’échange : volonté de débat, 
avoir son mot à dire… même s’ils ne sont pas en situa-
tion de « méritants »…
Derrière les propositions du gouvernement, il y a un 
projet politique en lien avec la RGPP(4), un projet plus 
profond que celui de faire des économies : on formate 
les esprits, les jeunes, via le libéralisme, à une certaine 
vision de monde…
Les forces progressistes doivent décortiquer ce qu’il y a 
derrière ces mots, ces valeurs, celle par exemple du 
mérite, de l’excellence… Au nom de cet élitisme dit répu-
blicain, on considère qu’une petite partie des couches 
populaires a le droit d’y arriver, mais on oublie une 
masse de jeunes…
Longtemps, être illettré était le véritable handicap, mais 
c’est pire encore aujourd’hui de ne pas poursuivre 
d’étude… On est dans un moment différent.
Aujourd’hui, on assiste à une accélération dans le 
rythme des connaissances et des découvertes, le chan-
gement est fantastique, même sur une vie… D’où l’ur-
gence d’apprendre à apprendre. Cela devient capital… 
Et cela demande un niveau de base et de qualif ication 
beaucoup plus élevé que ce qu’on a connu…
J’ai discuté avec des patrons du bâtiment qui disent « du 
moment qu’ils ont du courage et de la bonne volonté », 
ils n’ont pas besoin de diplôme. Mais si, demain, ils 
veulent créer une entreprise, ou faire 
autre chose que du marteau piqueur…
C’est scandaleux de maintenir cer-
tains jeunes dans des niveaux de 
connaissance plus bas… Mais il faut 
revoir le système, retravail ler les 
contenus,  les  méthodes pédago-
giques. Quels sont les chemins pour 
que ces jeunes s’appropr ient les 
mêmes connaissances, pour qu’on ait 
la même exigence pour tous… Plus 
que jamais, on a besoin de recherche pédagogique, il 
faut la valoriser, alors qu’on est en train de la sabrer.
En fait, au moment où on a besoin des gens les plus 
formés, on fait l’inverse. Par rapport aux enfants en 
diff iculté, on a besoin d’enseignants formés en psycho-
logie, en sociologie, qu’ils comprennent les enfants 
qu’ils ont en face d’eux… Or on réduit le temps de la 
formation. On va même embaucher à partir d’un niveau 
de diplôme sans formation. C’est terrif iant. C’est un 
mépris du travail d’enseignant, du travail de transmis-
sion qui est une fonction essentielle d’une société…

Il y a une question, peut-être, qui est celle de l’objectif 
du collège.
En effet, actuellement l’objectif du collège se réduit à 
valider que certains jeunes ne peuvent entrer dans des 
lycées d’enseignement général.
C’est la question de la solidarité de l’ensemble du sys-
tème éducatif.

La logique serait que cela commence à la maternelle.  
Il y a des connaissances et des appétits qu’on pourrait 
développer chez les petits… L’école à deux ans pour les 
familles non francophones, ou celles où les parents ont 
peu de temps, permet de développer des compétences, 
de la socialisation, du goût pour un objet culturel, le 
livre par exemple, une capacité corporelle…
Là où il y a de la diff iculté, il faudrait commencer à 
développer tout cela très jeune, avec des classes pas 
trop chargées, apprendre tout cela aux enfants, alors 
que c’est précisément l’inverse qui se produit : il n’y a 
même plus de place pour tous les enfants qui ont trois 
ans dans l’année. Il y en a qui ne rentrent qu’à trois ans 
et demi passés à la maternelle…
Il y a des enjeux car si, à chaque niveau, il y a des com-
pétences qui ne sont pas acquises, les enfants rament de 
plus en plus… Plus c’est dur, plus ils sont stigmatisés, et 
les risques de décrocher augmentent. De fait, la grande 
diff iculté découle de l’accumulation des handicaps.

Plus globalement comment faire bouger les lignes à 
l’intérieur des établissements ?
Il faut travailler avec les comités de la vie lycéenne (CVL). 
Cela rejoint la question de la citoyenneté, et des règlements 
intérieurs des lycées. Parfois, tout y est rédigé de manière 
négative, il y manque l’expression des droits. Pourtant, on 
n’a de devoirs que si on a des droits !
L’éducation à la citoyenneté, sa base, passe par le respect 

de ce principe… Les CVL devraient être 
consultés sur les règlements intérieurs, 
cela est obligatoire… Cela rejoint l’idée 
des petites révolutions qui contribuent 
à changer un état d’esprit. J’ai l’inten-
tion de demander à siéger dans les 
CAVL(5) et de demander que cela soit 
inscrit à l’ordre du jour. On ne peut 
juste avoir la liste des punitions et de 
leurs gradations. Il faut remettre les 
choses à l’endroit !

On va y travailler pour la prochaine rentrée, dans la conti-
nuité de la consultation, et voir comment les conseillers 
régionaux peuvent, dans les conseils d’administration, 
soutenir les CVL et participer aux f inancements de leurs 
projets.
Et nous prévoyons aussi un rapport sur la culture au lycée, 
pour mieux y participer et travailler sur la question du 
lycée lieu de vie.

Propos recueillis par Dominique Dupuis  
et Eve Heinrich

 
(1) �Que les hommes et les femmes soient belles !
(2) �Agir pour la réussite et l’égalité de toutes les lycéennes 

et de tous les lycéens
(3) Centre d’Information et d’orientation
(4) Révision Générale des Politiques Publiques
(5) Conseil académique de la vie lycéenne
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We r n e r  H e r z o g 
e st  a u j o u rd ’ h u i 
c o n s i d é r é 
comme l’un des 

plus grands réalisateurs européens(1), mais ne se concentrer 
que sur ses f ictions revient à ne retenir qu’une vingtaine de 
f ilms sur une carrière qui en compte une bonne soixantaine, 
des courts et moyens-métrages, des f ilms pour la télévision, 
mais surtout des documentaires.

Avec La Grotte des rêves perdus, le cinéaste allemand s’attaque à 
une image de peintures rupestres qui lui trotte dans la tête depuis 
qu’il s’est découver t une passion pour l’ar t de l’image. Il a toujours 
été fasciné par les peintures rupestres du Paléolithique. Le cinéaste 
raconte qu’il a découver t à 12 ans - dans un livre - celles de la grotte 
de Lascaux. Ces images ont exacerbé sa sensibilité et sa curiosité 
intellectuelle. D’où sa volonté de tourner un f ilm sur le plus ancien 
des ar ts jamais conçus par l’être humain.

Le point de départ du f ilm est un ar ticle de Judith Thurman(2) dans 
The New Yorker. Pendant un séjour dans le sud de la France en 2008, 
elle publie une série d’ar ticles, Letter From Southern France, dont un 
consacré à la grotte Chauvet : First Impressions : What does the world’s 
oldest art say about us ?(3). Située en Ardèche, découver te seulement en 
1994, la grotte Chauvet, appelée aussi grotte Chauvet-Pont-d’Arc ou 
grotte de la Combe d’Arc est une grotte « ornée » (c’est-à-dire ren-
f e r mant  des  t émoignages  pa léo l i t h iques  t e l l e s  des  pe intur es 
rupestres).  Les peintures qu’el le présente sont par ticulièrement 
diverses et maîtrisées.

Au temps de NÉandertal
Les œuvres de la grotte Chauvet sont deux fois plus anciennes que 

celles de Lascaux. C’est une grotte immense, protégée du monde 
depuis 20 000 ans parce que le plafond de son entrée s’est ef fondré. 
C’est un sanctuaire incrusté de cristaux et rempli de restes pétrif iés 
de mammifères géants de la période glaciaire. Pourtant, ce n’est pas 
le seul trésor que ce lieu unique au monde avait à nous of fr ir… En 
1994, les scientif iques qui ont découver t la grotte sont tombés, éba-
his, face à des centaines de peintures rupestres, des œuvres d’ar t 
spectaculaires réalisées il y a plus de 30 000 ans – presque deux fois 
plus vieilles que les peintures rupestres les plus anciennes décou-
ver tes jusqu’alors. Ces dessins, ces œuvres, ces témoignages excep-
tionnels ont été créés à l ’époque où les hommes de Neander tal 
parcouraient encore la terre, en un temps où les ours des cavernes, 
les mammouths et les lions étaient les espèces dominantes sur notre 
continent.

Depuis, seules quelques très rares personnes ont été autorisées à 
pénétrer dans la grotte, et ses chefs-d’œuvre sont restés à l’abri des 
regards – jusqu’à ce que Werner Herzog obtienne l’autorisation d’y 
réaliser un documentaire d’exception. Avec ses caméras 3D, Herzog 
a capté toute la beauté de ces mer veilles dans l’un des sites les plus 
grandioses qui soit. Dans un saisissant voyage visuel, Herzog nous 
entraîne à la rencontre de nos très lointains ancêtres, à la découver te 
de la naissance de l’ar t, de la symbolique puissante des lieux et des 
étranges personnes qui vivent aujourd’hui dans les environs.

CINEMA

La Grotte des 
rêves perdus

CULTURE

Yallah Film Festival :  
la sélection en ligne

Le Yallah Film Festival, qui donne la pa-
role aux réalisateurs ayant participé, 
vécu ou simplement assisté au « Prin-
temps arabe », a reçu 50 films de tout 
le monde arabe ! Parmi les 27 films 
retenus figure une grande diversité de 
genres : fictions, documentaires, mais 
aussi des animations. Les réalisateurs 
sont tunisiens, égyptiens, marocains, 
libanais, jordaniens, etc., profession-
nels du cinéma ou simples amateurs. 
Certains célèbrent, d’autres dé-
plorent ; ils appellent à l’action ou au 
contraire à la réflexion. Ils se moquent, 
fustigent ou s’indignent ; et bien sou-
vent tout ça à la fois.
Loin des images de violence et de 
destruction largement relayées dans 
les média et sur Internet, ces films 
démontrent surtout que le Printemps 
arabe est également largement syno-
nyme de créativité !
Les 27 films retenus sont en ligne sur :

yallahfilmfestival.com

AU FIL DES DÉPÊCHES

La Grotte des rêves perdus
Réalisé par Werner Herzog
Durée : 90 mn
Distribué par Metropolitan Film Export
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Un tournage délicat
C’est par l’intermédiaire de Frédéric Mitterrand, aujourd’hui ministre 

de la culture et ancien directeur des cinémas « Olympic » qui distribuèrent 
dans les années 1970 à Paris les premiers f ilms des nouveaux auteurs alle-
mands : Wenders, Fassbinder, Schroeter et… Herzog, que le tournage a été 
autorisé. Pour accéder à la grotte Chauvet, Werner Herzog a suivi des 
consignes extrêmement strictes. Accompagné d’une équipe de scienti-
f iques en plus de ses techniciens, il a dû se plier à un calendrier resserré 
et réaliser les prises de vue entre mars et avril 2010. Herzog ne pouvait se 
déplacer à l’intérieur des cavernes en dehors des passerelles métalliques 
disposées pour préserver l’environnement. Du fait d’une atmosphère au 
taux de dioxyde de carbone très élevé, nul ne pouvait rester plus de 
quelques heures par jour dans la grotte. En plus de tourner dans un envi-
ronnement pas franchement hospitalier, Werner Herzog et son chef opé-
rateur, Peter Zeitlinger, ont décidé d’utiliser des caméras 3D, af in de mieux 
saisir les reliefs de la grotte et la beauté des dessins paléolithiques. Ce que 
nous montre le documentaire est d’une richesse incroyable et nous nous 
laissons bercer par la voix de Werner Herzog (remplacée dans la version 
française par son ami le cinéaste allemand Volker Schlöndorff, lauréat de 
la Palme d’Or à Cannes pour « Le Tambour » en 1979).

Plus qu’une leçon de préhistoire, La Grotte des rêves perdus est une aven-
ture des sens mais aussi une réf lexion puissante sur les origines de l’art en 
général. Dans cette grotte, le cinéaste se retrouve face au travail de plus 
anciens artistes, (ceux qui possédaient les balbutiements de la création de 
l’image). La rencontre s’avère des plus troublantes. Cet univers très origi-
nal, quasiment jamais foulé par l’homme, devient pour Herzog un terrain 
d’expérimentation et de réf lexion d’une richesse incroyable. D’un réalisme 
extraordinaire, toutes les peintures prennent vie devant nos yeux. On ne 
voit pas la grotte à l’écran. On est à l’intérieur, on sent les parois nous 
frôler. Fascinant, de bout en bout.

Bernard Dubois
(1) On lui doit notamment Aguirre, la colère de Dieu, Woyzeck, Fitzcarraldo…
(2) �Auteur, entre autres, de la biographie de Karen Blixen qui a inspiré le f ilm Out 

of Africa (Sidney Pollack)
(3) « Premières impressions : qu’est-ce que le plus ancien des arts dit de nous ? »

CULTURE Liaisons Laïques No 301

Au fil des araignées
Les araignées nourrissent nos pho-
bies. Pourtant, elles font partie des 
plus incroyables créatures du monde 
animal. Le Museum d’histoire natu-
relle nous invite à les découvrir.
Du 5 octobre 2011 au 2 juillet 2012

araignees.mnhn.frcom

Le Conseil d’État siffle  
la fin des colos
Par un arrêt rendu le 10 octobre, le 
Conseil d’État annule le caractère 
dérogatoire du contrat d’engage-
ment éducatif qui définit le temps de 
service des animateurs de colonies 
de vacances. Ils ont désormais droit 
à un temps de repos consécutif de 
11 heures par jour. Cette nouvelle 
règle obligera les centres de vacances 
à avoir davantage de personnel, ce qui 
se répercutera sur le coût des séjours. 
Il devrait augmenter de 25 à 30 %.
« La décision a pour conséquence 
immédiate de rendre impossible l’orga-
nisation des séjours de vacances des 
vacances de la Toussaint », signale 
Anne Carayon, secrétaire générale de 
la Jeunesse au plein air. Pour elle, elle 
remet en question l’animation volon-
taire et l’accès aux loisirs de 7 millions 
de jeunes.

La Fédération des PEP (Pupilles de 
l’enseignement public), qui accueille 
chaque année 150 000 enfants, est 
aussi sous le choc. « Cette décision 
constitue une grave et immédiate me-
nace pour les séjours de vacances », 
estime-t-elle.

Dans un communiqué, Luc Chatel 
laisse entendre qu’une disposition 
législative pourrait permettre de sécu-
riser l’organisation des colonies de 
vacances. Mais le parlement en aura-
t-il le temps ?

AU FIL DES DÉPÊCHES
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Adultes/familles
Mer, montagne ou campagne, 

choisissez le décor de vos vacances 
pour un séjour en toute liberté !

Enfants/adolescents
Ski, surf, snow-blade… 

plus de 40 activités sportives, artistiques 
ou créatives pour petits et plus grands.

Enfants/adolescents
Des vacances studieuses en Angleterre, 

Irlande, Allemagne ou Espagne 
pour un coup de pouce linguistique !

Retrouvez tous nos séjours sur : www.vacances-pour-tous.org

Brochures gratuites sur simple demande. Bon à découper et à retourner à :
Vacances pour tous - 21, rue Saint-Fargeau - BP 313-75989 Paris cedex 20 - Tél. : 01 43 58 95 66 �
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